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INTERVENTION SUR LA STRUCTURE : Responsabilité du réparateur et de l’expert 
Le carrossier est pénalement responsable  de la qualité de son travail. Depuis la mise en 

place de la procédure VE en 2009, les experts sont eux aussi co-responsables de la qualité des 
réparations effectuées sur un véhicule accidenté, notamment en ce qui concerne les interventions 
sur la structure (remise en ligne, soudage d’éléments) 

 

Malfaçon : attention_ aux sanctions ! 

        Un réel danger menace les carrossiers professionnels qui, lors d’une restructuration de 
caisse accidentée, n’utiliseraient pas le matériel et la méthode préconisés. 
En cas de malfaçon ou, pis, de sinistre routier provoqué par le «déboutonnage» accidentel d’une 
tôle soudée, le professionnel risque de se retrouver devant les tribunaux, au côté de la 
compagnie d’assurances et de l’expert conseil qui lui auront octroyé l’agrément. 

Argus (extrait - 12 mai 2005) 
 
Le déclenchement de la procédure VE est communiqué au réparateur sur le procès-verbal 
d’expertise : 
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Le procès-verbal d’expertise vous renseigne également sur : 
- L’identité de l’assuré, de l’assureur et du réparateur 
- L’identité du véhicule 
- La description des travaux à effectuer et des pièces et produits à remplacer 
- Les taux de main d’œuvre et des fournitures 
- Le coût total approximatif 

 
Le réparateur s’engage à ce que le montant de la réparation ne dépasse pas le montant fixé sur le 
procès-verbal d’expertise. Tout dépassement ne serait pas pris en compte par l’assureur. Dans le 
cas présent, le montant de la réparation ne dépasse pas la valeur vénale du véhicule. Celui-ci est 
donc économiquement réparable. 
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 2 h BAC PRO Réparation des carrosseries 
Séquence Initiation à la mesure tridimensionnelle 

 

Période Seconde – Première – Terminale 

Technologie “ Qu’avez-vous retenu ? ” Testez vos 
connaissances ! 

 
 
 

LES METHODES DE CONTROLE EN CARROSSERIE 
 
 

 !  Répondez aux affirmations suivantes : 
 
Le choc a atteint l’infrastructure du véhicule, et a provoqué des déformations importantes et 
permanentes. Les dégâts entraînent une incidence sur le comportement routier du véhicule. 
 

 Choc du 1er degré  Choc du 2ème degré  Choc du 3ème degré 
 
Le choc concerne la « peau » du véhicule, c’est-à-dire les éléments d'habillage extérieurs. 
 

 Choc du 1er degré  Choc du 2ème degré  Choc du 3ème degré 
 
Le choc a atteint la superstructure du véhicule, et a provoqué des déformations permanentes. Les 
dégâts n’entraînent pas d’incidence sur le comportement routier du véhicule. 
 

 Choc du 1er degré  Choc du 2ème degré  Choc du 3ème degré 
 
 
 
 
 

LE PHENOMENE DE DEFORMATION DE L’ACIER 
 
 

 
!  Complétez le schéma ci-dessous, à l’aide des termes suivants : 

Torsion - Propulsion - Distorsion - Traction - Striction - Flexion 
 

 

 
 

Traction Torsion Flexion 
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 !  Les affirmations suivantes sont-elles vraies ou fausses ? 
 

Résultats du test de traction : 

 
 
 VRAI FAUX 
La zone 1 est la zone de déformation plastique et la zone 2 la zone de déformation 
élastique.  X 

Déformation plastique = déformation permanente X  
La zone 1 est la zone de déformation élastique et la zone 2 la zone de déformation 
plastique. X  

Déformation élastique = déformation permanente  X 

Re = Résistance élastique  X 

Re = Limite élastique X  
Re marque le début des déformations élastiques et la fin des déformations irréversibles 
(ou permanentes).  X 
Re marque la fin des déformations élastiques et le début des déformations irréversibles 
(ou permanentes). X  
 
 
 

 !  Que veulent dire les sigles suivants ? 
 

- Acier HLE :  Haute Limite Elastique 

- Acier THLE :  Très Haute Limite Elastique 

- Acier UHLE :  Ultra Haute Limite Elastique 

 
 
  

Re	  
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GEOMETRIE DE LA STRUCTURE DANS L’ESPACE 
 
 

 !  A quoi correspondent les Axes Ox, Oy et Oz ? 
 

- Axe OX = longueur 

- Axe OY = largeur 

- Axe OZ = hauteur 

 
 
 

 
!  Déterminez et écrire les coordonnées du point N et du point R sous la forme  
M (XM ; YM ; ZM) 

 
 

" N (2 ; 4 ; 2) 
 

" R (4 ; 1 ; 3) 

 
 

 !  Sur le repère ci-dessus, XR est : 
 

 La projection de OZ sur OX. 
X La projection de R sur OX. 

 La projection de OX sur R. 
  

0	  
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Y	  
X	  

O	  
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1	  
1	  
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 !  Tracez l’axe de symétrie du véhicule, sur la vue ci-dessous 
 

 
 
 

 !  Nommez les axes sur la vue ci-dessous 
 

 
	   

 
 
 
 

MISE EN ŒUVRE D’UN BANC DE MESURE TRIDIMENSIONNELLE 
 

 !  La mise en assiette consiste à : 
 

 Mesurer des points dans la zone déformée. 
 Ancrer le véhicule sur les pinces du marbre. 
X Calibrer le banc de mesure par rapport au soubassement. 

 Equiper le banc de mesure, en installant les piges. 
  

6	  

6	  

O	  

Y	  

Z	  

Y	  

X	  
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 !  De combien de points avez-vous besoin pour effectuer la mise en assiette ? 
 

0 2 4 6 8 
 

 !  Les points utilisés pour la mise en assiette doivent être : 
 

 Situés dans la zone déformée. 
X Non déformés. 
X Situés aux limites de l’habitacle. 

 Situés aux extrémités AV et AR de la structure. 
 
 

 !  Répondez aux affirmations suivantes : 
 
Pour rendre le soubassement parallèle au plan de référence du banc de mesure, j’agis sur : 
 

 L’axe OX  L’axe OY  L’axe OZ 
 
Pour aligner la règle de mesure avec l’axe de symétrie du véhicule, j’agis sur : 
 

 L’axe OX  L’axe OY  L’axe OZ 
 
Les piges graduées, permettent la mesure des points sur : 
 

 L’axe OX  L’axe OY  L’axe OZ 
 
Le mètre-ruban de la règle permet la mesure des points sur : 
 

 L’axe OX  L’axe OY  L’axe OZ 
 
Les règles transversales (noires) graduées, permettent la mesure des points sur : 
 

 L’axe OX  L’axe OY  L’axe OZ 
 
La tolérance d’écart pour les points de mise en assiette est de : 
 

 0 mm  1 mm  3 mm  5 mm 
 
La tolérance d’écart pour la mesure des points déformés est de : 
 

 0 mm  1 mm  3 mm  5 mm 
 
 

 !  On mesure la déformation d’un point en : 
 

 Comparant les valeurs relevées entre le côté G et le côté D. 
X Appréciant les écarts entre les valeurs constructeur et les valeurs relevées. 
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LEGISLATION RELATIVE AUX CHOCS DU 3ème DEGRE 
 

 !  Que signifier la Procédure “VE” ? 
 

VE = Véhicule Endommagé 
 
 

 !  Cette procédure consiste à : 
 

 Chiffrer le montant des réparations pour vérifier si le véhicule est économiquement 
réparable. 

 Classer le véhicule comme irréparable lorsque le montant des réparations dépasse la 
valeur vénale du véhicule. 

X Retirer de la circulation les véhicules présentant un danger immédiat suite aux dégâts 
d'un accident. 

 Donner l’accord au réparateur pour effectuer les réparations. 

 
 

 !  Les critères pris en compte par la procédure VE sont : 
 

 L’âge du véhicule. 

X Les déformations importantes de la carrosserie 

X Les éléments de la direction 

 La valeur vénale du véhicule. 

X Les éléments de liaison au sol 

X Les éléments de sécurité des passagers 

 L’état général du véhicule avant accident. 

 
 

 !  Les affirmations suivantes sont-elles vraies ou fausses ? 
 

 VRAI FAUX 
La procédure VE peut être déclenché par l’expert et par les forces de l’ordre. X  

La carte grise du client est retirée définitivement au client.  X 

La carte grise est retirée au client jusqu’à la remise en conformité du véhicule. X  
Le réparateur est seul responsable de la qualité des réparations effectuées sur un 
véhicule classé VE.  X 

La procédure VE ne concerne que les véhicule légers. X  
Si le client ne souhaite pas effectuer les réparations, il peut vendre le véhicule en l’état à 
un particulier.  X 

Circuler avec un véhicule classé VE est puni d’une amende de 4ème classe. X  
L’expert est co-responsable de la qualité des réparations effectuées sur un véhicule 
classé VE. X  
 


